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Situation des droits fondamentaux dans l’Union européenne en 2020 et 2021
(2022/2186(INI))

Proposition de résolution (article 181, paragraphe 3, du règlement intérieur) tendant à 
remplacer la proposition de résolution non législative A9-0224/2022

Résolution du Parlement européen sur la situation des droits fondamentaux dans 
l’Union européenne en 2020 et 2021

Le Parlement européen,

– vu le traité sur l’Union européenne et le traité sur le fonctionnement de l’Union 
européenne (traité FUE),

– vu la charte des droits fondamentaux de l’Union européenne, en particulier son article 2, 
paragraphe 1, qui dispose que toute personne a droit à la vie, son article 20, qui dispose 
que toutes les personnes sont égales en droit, et son article 21, qui interdit toute forme 
de discrimination,

– vu le règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du 27 avril 2016 
relatif à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la 
directive 95/46/CE (règlement général sur la protection des données)1,

– vu la directive 2002/90/CE du Conseil du 28 novembre 2002 définissant l’aide à 
l’entrée, au transit et au séjour irréguliers2,

– vu la communication de la Commission du 2 décembre 2020 sur la stratégie visant à 
renforcer l’application de la charte des droits fondamentaux dans l’Union 
européenne (COM(2020)0711),

– vu le rapport de la Commission du 10 décembre 2021 intitulé «Protéger les droits 
fondamentaux à l’ère numérique – Rapport annuel 2021 sur l’application de la charte 
des droits fondamentaux de l’UE» (COM(2021)0819),

– vu l’article 54 de son règlement intérieur,

1 JO L 119 du 4.5.2016, p. 1.
2 JO L 328 du 5.12.2002, p. 17.



AM\1262552FR.docx PE733.859v01-00

FR Unie dans la diversité FR

– vu l’avis de la commission des pétitions,

– vu le rapport de la commission des libertés civiles, de la justice et des affaires 
intérieures (A9-0000/2022),

A. considérant qu’en 2020 et 2021, les mesures restrictives prises pour lutter contre la 
pandémie de COVID-19 ont porté atteinte à un large éventail de droits fondamentaux, 
tels que le droit de circulation et de réunion, le droit à la vie privée et familiale, y 
compris la protection des données à caractère personnel, ainsi que les droits à 
l’éducation, au travail et à la sécurité sociale;

B. considérant que l’Agence européenne de garde-frontières et de garde-côtes (Frontex) et 
les contrôles aux frontières effectués par les États membres ont détecté plus de 
325 000 franchissements illégaux des frontières entre janvier 2020 et décembre 20213, 
un nombre incalculable de migrants illégaux, de trafiquants d’êtres humains et de 
passeurs étant ainsi entrés durablement sur le territoire de notre Union et compromettant 
sa sécurité;

C. considérant qu’il n’existe pas de définition juridique à l’échelle de l’Union de ce que 
recouvre la notion d’«état de droit»; que la Commission cherche, d’une part, à lier les 
États membres au droit de l’Union, en plaçant l’Union dans une position 
hiérarchiquement supérieure aux États membres, et, d’autre part, à remplacer le contenu 
traditionnel de l’état de droit par la construction d’un ensemble subjectif de valeurs et 
de principes; que l’Union, par le passé, a fait état de violations de l’état de droit à des 
fins politiques;

D. considérant qu’il est manifeste que la Commission applique un traitement inégal aux 
violations de l’état de droit;

Remarques générales relatives à l’interprétation du concept d’état de droit et de droits 
fondamentaux

1. estime que le Parlement consacre trop de temps à cibler les États membres 
conservateurs, comme la Hongrie ou la Pologne, mais qu’il n’en fait pas assez pour 
éliminer la corruption et les violations de l’état de droit et de la liberté des médias dans 
d’autres États membres;

2. souligne que chaque État membre est doté de ses propres traditions constitutionnelles 
nationales qui sont conformes aux valeurs européennes et qui doivent toujours être 
traitées avec respect, objectivité et prise en compte du principe d’égalité; souligne que 
l’état de droit est une valeur fondamentale pour l’ensemble des États membres; craint 
que le recours abusif de la Commission à la notion d’état de droit à des fins politiques 
n’anéantisse la confiance mutuelle et la coopération loyale entre les États membres; 

3. se félicite du fait que l’état de droit soit un principe fondamental dans l’ensemble des 
États membres; respecte le fait que les États membres puissent donner des 
interprétations différentes à la notion générale d’état de droit en raison de leurs 
traditions juridiques et de leur jurisprudence très différentes; rappelle que la notion 

3 Frontex, 2022, https://frontex.europa.eu/we-know/migratory-map/

https://frontex.europa.eu/we-know/migratory-map/
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d’état de droit ne saurait être comprise selon l’interprétation et l’application subjectives 
de la loi par la Commission; rappelle que les diverses juridictions des États membres 
associent des définitions différentes à la notion d’état de droit et de droits fondamentaux 
et que cette différence au niveau du droit national devrait être respectée et célébrée; 
souligne qu’il existe de nombreuses recherches universitaires de droit comparé qui 
montrent qu’il n’existe pas de définition unanimement acceptée de l’état de droit; 
estime que cette absence de consensus conceptuel au niveau de l’Union entraînera 
inévitablement une insécurité juridique et ouvrira la voie à une ingérence politique, ce 
qui constitue en soi une violation de l’état de droit;

4. estime que la coopération entre les États membres revêt une importance particulière 
pour faire progresser la démocratie, l’état de droit et les droits fondamentaux dans 
l’Union; invite instamment la Commission à respecter ses propres règles en matière de 
transparence, de lutte contre la corruption et de justice;

5. se dit préoccupé par le fait que la Commission applique sa propre interprétation de l’état 
de droit et des droits fondamentaux sans une définition claire arrêtée par les États 
membres; condamne le fait que la Commission se concentre sur les États membres qui 
ne partagent pas son idéologie progressiste; 

Droit à l’égalité de traitement

6. invite la Commission à mettre un terme à ses stratégies de politique d’identité qui 
privilégient des groupes spécifiques sur la base du genre, de l’ethnie, de l’histoire du 
groupe ou de la perception de soi; constate que la «discrimination positive» implique 
une discrimination négative à l’égard des personnes n’appartenant pas à un groupe 
particulier; prend acte de la décision du Conseil de ne pas poursuivre les négociations 
sur la directive horizontale anti-discrimination du fait qu’elle va à l’encontre des 
principes de subsidiarité et de proportionnalité et qu’il est impossible d’inclure la notion 
de discrimination multiple dans le texte;

Liberté des médias

7. condamne les tentatives des gouvernements de réduire au silence les médias qui les 
critiquent et d’anéantir la liberté et le pluralisme de la presse; condamne également les 
plateformes de réseaux sociaux qui censurent, excluent ou intimident les journalistes 
indépendants et les citoyens libres qui expriment un discours différent de celui des 
médias traditionnels;

8. condamne la politisation des médias par les gouvernements, qui les utilisent comme un 
outil au service de leur propre programme politique; invite instamment les États 
membres à dissocier les autorités de radiodiffusion des partis politiques et à garantir 
l’indépendance du financement, la liberté éditoriale et l’intégrité journalistique; 

Liberté de réunion, libertés des femmes et liberté de conscience

9. condamne la violence du mouvement Antifa et de l’extrême gauche en général; observe 
que, selon le dernier rapport d’Europol, l’extrémisme de gauche reste un enjeu de 
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sécurité important en Europe4;

10. condamne la violence des extrémistes islamistes en général; observe que, selon le 
dernier rapport d’Europol, l’extrémisme islamiste reste un enjeu de sécurité important 
en Europe5; se dit préoccupé par le fait que la liberté d’expression, la liberté de réunion 
et les libertés des femmes sont de plus en plus menacées dans les quartiers à forte 
population musulmane, et que les comportements antisémites et homophobes sont 
également beaucoup plus répandus dans ces zones;

11. estime que la liberté de conscience inclut le droit à l’objection de conscience; 

Liberté d’expression

12. rappelle que la liberté d’expression est un droit fondamental et qu’elle est indispensable 
à l’épanouissement d’une société pluraliste et démocratique; souligne que toute 
restriction à l’exercice de cette liberté, en ligne ou hors ligne, comme la suppression de 
contenus, doit être exceptionnelle, prévue par la loi et justifiée par la poursuite d’un 
objectif légitime, conformément à l’article 11 de la charte des droits fondamentaux de 
l’Union européenne et à l’article 10 de la convention européenne des droits de l’homme;

13. est préoccupé par l’utilisation de la notion vague de «discours de haine»; demande à la 
Commission et aux États membres de collaborer avec les entreprises de l’internet afin 
de mettre en place des garanties adéquates, en particulier pour veiller à ce que toute 
interférence soit limitée à ce qui est nécessaire et proportionné, et pour inclure la 
possibilité d’un recours judiciaire;

14. appelle de ses vœux une mise en œuvre transparente et un examen public des 
orientations de l’Union relatives à la promotion et à la protection de la liberté de 
religion ou de conviction, adoptées par le Conseil le 24 juin 20136, comme le demande 
le Parlement dans sa résolution du 15 janvier 2019 sur les orientations de l’Union et le 
mandat de l’envoyé spécial de l’Union pour la promotion de la liberté de religion ou de 
conviction à l’extérieur de l’Union7; demande que les rapports de suivi sur la mise en 
œuvre des orientations soient régulièrement transmis au Parlement et au Conseil;

Droit à la protection de l’autonomie corporelle

15. se dit préoccupé par certaines des mesures restrictives imposées pour limiter la 
propagation de la COVID-19, qui ont entraîné l’endettement et la fermeture 
d’entreprises, ont séparé des personnes de leurs proches et ont conduit à une 
augmentation des maladies mentales, du fait de l’isolement, et à une hausse des 
violences domestiques, les citoyens ayant été enfermés chez eux et privés de tout 
contact extérieur;

16. invite la Commission à présenter tous les détails de l’ensemble des contrats conclus 
pour l’achat de vaccins contre la COVID-19, sans les expurger; 

4 https://www.europol.europa.eu/cms/sites/default/files/documents/Tesat_Report_2022_0.pdf 
5 Ibidem.
6 https://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/EN/foraff/137585.pdf 
7 JO C 411 du 27.11.2020, p. 30. 

https://www.europol.europa.eu/cms/sites/default/files/documents/Tesat_Report_2022_0.pdf
https://www.consilium.europa.eu/uedocs/cms_data/docs/pressdata/EN/foraff/137585.pdf
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Conclusions

17. invite la Commission à cesser d’instrumentaliser la protection de l’état de droit et des 
droits fondamentaux pour exercer une pression politique sur certains États membres afin 
qu’ils modifient des politiques approuvées de manière démocratique qui relèvent 
entièrement de la compétence des États membres;

°

° °

18. charge sa Présidente de transmettre la présente résolution au Conseil et à la Commission 
ainsi qu’aux parlements nationaux des États membres.

Or. en


